
WE'OBT DU SECmTAm GE!NERAL AU R?l%XDEW DU CONSEKCL DE SE~II"E COï'?CERNANip 
LES,PGtJWCRS DU REPRESWblNT DE 2.4 GRECE AU CONSEIL DE SECURI'JX 

Ckmfom&uent aux artjicles 14 et 15 du règlement int&ieus provisoire du 

ConseiX de sécurité, le SecrStaire g0néral a l*honneur de faire savoir qu'il a T%?a 

du bW&stre des affaires ext6riewes de O&c@ un t&&pmme,;en date du 

J-6 février 1964, dklarant que M, DimltrF Bitsios est autorisé h représenter 

la Grèce au Conseil de s&wité poux le dbbat sur Chypre, 

De l'avis du Secr&taiYe gda&al, ce tQ;Lupsmne constitue des powoirs 

sul2fisan-b. 
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